
SITUATION 
Association Quartier Vieux Village 

31e FOIRE À TOUT 
Brocante des particuliers 
DIMANCHE 26 AVRIL 2026 | DE 8H 
À 18H AUTOUR DE L’ÉGLISE 
SAINT-MÉDARD 

IMPORTANT 
Seul un bulletin complètement rempli et 
accompagné de son règlement sera pris en 
considération. Un reçu et un numéro 
d'emplacement vous seront envoyés par mail ou 
courrier pour confirmation. Cette manifestation 
est uniquement une brocante, les vendeurs de 
confiserie,nourriture, boisson, animaux ou 
autres camelots ne seront pas admis sauf accord 
préalable de l'organisation, il en est de même 
pour les revendeurs de copies de meubles 
anciens et objets de même nature. En cas de 
non-respect de ces conditions, les 
contrevenants seront exclus de cette brocante. 
L'exposant s'engage à tenir son stand jusqu'à 18 
heures. Une pièce d'identité sera exigible à 
l'entrée ou sur le site de la brocante 

Bulletin d’inscription 
BROCANTE DE SAINT-MAX 
DIMANCHE 26 AVRIL 2026 
Nom :.................... Prénom :.................... 

e-mail : .............................................................. 
Adresse : .......................................................... 
Ville : .................................................................. 
Code postal : .................................................. 
Téléphone : ..................................................... 
N° CARTE D’IDENTITÉ OBLIGATOIRE 
.............................................................................. 

................ x15 € les 5 mètres ........ € 
Réglement à l’ordre de : Assoc. Vieux Village 

L'inscription à cette brocante (non remboursable) 
implique l'acceptation sans réserve de ce règlement. 

Renseignements à 
quartiervieuxvillage@gmail.com 

Règlement par chèque à l’ordre de : Association 
Vieux Village Saint-Max 
Courrier : Association quartier Vieux Village 7 
ruelle de la fontaine 54130 Saint-Max 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION 

17 AVRIL 2026 

mailto:quartiervieuxvillage@gmail.com

